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recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $ ;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser une subvention
maximale de 2 774 300 $ à l’Agence de l’efficacité
énergétique pour l’exercice financier 2004-2005 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles, de la Faune
et des Parcs :

QUE soit versée à l’Agence de l’efficacité énergétique
une subvention maximale de 2 774 300 $ pour l’exercice
financier 2004-2005 ;

QUE cette subvention soit versée selon l’évolution des
besoins de liquidités de l’Agence de l’efficacité énergé-
tique.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42988

Gouvernement du Québec

Décret 788-2004, 10 août 2004
CONCERNANT la désignation de madame Raymonde
Saint-Germain comme Éditrice officielle du Québec

ATTENDU QUE l’article 22 de la Loi sur les services
gouvernementaux aux ministères et organismes publics
(L.R.Q., c. S-6.1) prévoit que le gouvernement désigne,
parmi les membres du personnel du ministère ou de
l’organisme désigné conformément à l’article 6 de cette
loi, une personne, ayant rang d’administrateur d’État,
pour agir comme Éditeur officiel du Québec ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1128-96 du
11 septembre 1996, le ministère des Relations avec les
citoyens et de l’Immigration a été désigné, conformé-
ment à l’article 6 de cette loi, comme le ministère qui
met des membres de son personnel à la disposition du
ministre responsable de l’application de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1301-2002
du 6 novembre 2002, monsieur Yvan Turcotte, sous-
ministre adjoint au ministère des Relations avec les
citoyens et de l’Immigration, administrateur d’État II, a
été désigné pour agir comme Éditeur officiel du Québec
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations avec les citoyens et
de l’Immigration :

QUE madame Raymonde Saint-Germain, sous-ministre
du ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immi-
gration, administratrice d’État I, soit également désignée
pour agir comme Éditrice officielle du Québec, en rem-
placement de monsieur Yvan Turcotte ;

QUE le présent décret ait effet depuis le 2 août 2004.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42989

Gouvernement du Québec

Décret 789-2004, 10 août 2004
CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111.0.17 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27), le gouvernement peut, sur
recommandation du ministre du Travail, s’il est d’avis
que dans un service public une grève pourra avoir pour
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publique,
ordonner à un employeur et à une association accréditée
de ce service public de maintenir des services essentiels
en cas de grève ;

ATTENDU QUE les municipalités et la régie intermuni-
cipale, les établissements, l’Agence de développement
de réseaux locaux de services de santé et de services
sociaux et diverses entreprises mentionnés à l’annexe du
présent décret constituent des services publics au sens
de l’article 111.0.16 du Code du travail ;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics pour-
rait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la
sécurité publique ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE les services publics et les associations accréditées
mentionnés à l’annexe du décret maintiennent des
services essentiels en cas de grève ;

QU’une association de salariés, accréditée à l’égard
d’un groupe de salariés actuellement représenté par
l’association mentionnée en annexe, soit soumise à la
même obligation ;

LEVESQLU
Décret 788-2004, 10 août 2004
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